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AVANT -PROPOS 

par 

Alain PELLET 

Professeur à l'Université Paris Ouest Nanterre /a Dc;(ensl! 

Membre et ancien Président de la Commission du droit international 


Les colloques ~ ces lieux où l'on cause ensemble sont toujours 
l'occasion de rencontres (en général agréables) entre collègues, de faire de 
nouvelles connaissances, de nouer des contacts. Il arrive aussi qu 'un sujet 
original aiguise la curiosité. A priori, ce n'est pas le cas de cclui 
remarquablement organisé par Sébastien Touzé et ses comparses, il Poitiers 
au printemps dernier. Et pourtant, à y regarder de plus près, J'intitulé même 
de cette rencontre, dont la banalité n'est qu'apparente, promettait des débats 
d'une grande richesse. Promesse tenue. 

Assurément, l'interprétation en droit international a fait l'objet de 
quantité de travaux de grandes qualités ~ sans remonter aux études classiques 
d'Ehrlich, de De Visscher ou autres Lauterpacht, je pense aux thèses 
marquantes de Vladimir Degan, Serge Sur ou Denys Simon; mais écrites 
durant l'élaboration ou relativement peu après l'adoption de la Convention 
de Vienne sur le droit des traités, elles sont marquées par les débats de 
l'époque et ne tiennent pas compte, par définition, des développements que 
le droit a ultérieurement connus, grâce à la Convention précisément'. 
En outre, ces travaux importants ont, pour l'essentiel. porté sur 
l'interprétation des traités sans guère aborder la question de l'interprétation 
des normes juridiques internationales non conventionnelles. Or c'est à une 
réflexion globale que nous avaient conviés les organisateurs du colloque de 
Poitiers : il s'agissait d'appréhender les techniques interprétatives de la 
norme internationale en général, qu'elle soit conventionnelle, coutumière. 
dérivée, unilatérale. voire qu'elle constitue un principe général de droit. 

Au surplus ~ et cela, au contraire, allait dans le sens d'une limitation du 
sujet et a conféré son unité scientifique à cette rencontre fort bien conçue. 
il ne s'est pas agi d'une vague réflexion sur l'interprétation du droit 
international en général. Celle-ci devait être centrée et l'a été sur les 

1 Pour une somme récente, v. cependant R, Km.B. Interprétation et création du dmit international. 
BruyJant, Bruxelles, 2006, 959 p. 
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Icchnilful:'s interprétatives c'est-à-dire les procédés par lesquels l'interprète 
de la norme s'emploie à en dégager le sens. 

Élargissement d'un sujet cn général envisagé de manière plus restreinte: 
restriction de l'angle d'analyse de ce vaste thème; ces deux ingrédients ont 
largement contribué au succès de cette rencontre que la qualité des 
participants et la richesse de leurs présentations a parachevé. En outre, les 
débats ont progressé selon un plan ~,en entonnoir») aussi rigoureux que 
simple: 

d'abord des " réflexions générales sur les techniques d'interprétation 
normative », 

suivies par d'autres, toujours {( générales» mais centrées (~sur les 
techniques interprétatives de la [seule] norme internationale ) 

avant d'en venir, l'après-midi, sous la houlette du Président Gilbert 

Guillaume, à des 

- «regards croisés») d'universitaires et de praticiens {( sur la mise en 
œuvre des techniques interprétatives de la nornle internationale» par les 
principales juridictions internationales. 

J'ai quelque scrupule dans ces conditions à déflorer des débats qui ont été 
d'une grande tenue comme à les édulcorer par des propos introductifs qui ne 
peuvent être que d'une affligeante platitude. De ces deux maux, je choisis 
pourtant le second, qui me paraît le moindre. 

Et j'en reviens à cela même que les organisateurs ont voulu éviter: 
quelques considérations générales (très) sur la nature et le rôle de 
l'interprétation en droit international, qui ont pour seul mérite de déboucher 
sur certaines des questions auxquelles les auteurs des communications ont 
tenté de répondre. 

Et d'abord y sont-ils spécifiques? Interpréter en droit international 
et le droit international est-ce une opération différente de l'interprétation en 
droit interné? Oui surement - et pour une raison simple, qui tient à la nature 
même du droit international: un droit fortement décentralisé dans lequel 
l'auteur de la norme est, dans la grande majorité des cas, celui-là même 
auquel elle s'adresse, qui la met en œuvre et qui ... l'interprète. 

~ Et ceci conduit à une première distinction en fonction de l'auteur de 
w* lïnterprétation- entre celle qui est le fait de l'auteur (ou des auteurs) de la 

norme et celle que protère un tiers. Seule la première est « authentique ) 

: Je laisse dé côte le droit communautaire: même s'il trouve son fondem~m dans le droit 
Întemational. il (~ fonctionne ~) largement çommc un droit interne; la Illême chose peUL (railleurs êtr>!' 
dite de tout ordre intcnle d'une organis<lIilm internationale <lU fondé sur un instrument juridique 
" instilulionnalisant» cumme l4>s conventions régionales de droits de: J'homme {lU les textes 
'"ndall:ur, des juridiélions pénales internationale,;. 

lxs IV'IINI'}llI'S 1:>lllllPRI· 1·\ II\TS Ill. Li' NnRMI' 'NTFRN,.\TIONALI: 2')3 

• nc pas conlill1dn: avec obligatoire: certes l'auteur de la norme est lié par 
l'interprétation qu'il avance (en tout cas lorsque certaines conditions sont 
réunies estoppe/? mais le mot n'est. en droit international, que le 
41ynonyme pédant de la bonne foi) : pour autant. elle ne s'impose pas ergu 
. ni même aux autres destinataires de la règle. Et puis, il ne s'agit que 

l'interprète au premier degré. le sujet du droit international qui interprète: 
l'organisation internationale.". 

faut ensuite se demander qui interprète au sein de l'État ou de 
brll1lnisation : on pense tout de suite au juge. Et. en effet, l'action de juger 

inévitablement par l'interprétation: c'est vrai du juge interne commc 
international: avec une complication complémentaire lorsque le juge 
doit interpréter la norme internationale --- qu'II va apprécier à l'aune 

son propre environnement juridique (alors qu'elle s'est l'ornlée dans 
ordre juridique, où elle produit d'abord ses effets) et avec la tentation 

peut-être, l'obligation) de lui appliquer les techniques d'interprétation 
à l'ordre juridique national car même si imernalÎonal hlll' is pari of' 
ofthe land, il ne l'est que dans les conditions fixées par les normes 

En d'autres termes, lorsque le juge interne doit interpréter une 
internationale, il le fait dans le cadre du contexte constitutionnel, 

ou réglementaire national, à l'aune des textes et des méthodes 
dans l'ordre juridique inleme. 

demeurant le juge n'est pas le seul ni même l'habituel - interprète 
nonnes internationales. Beaucoup plus couramment. dans cet ordre 

caractérisé aussi par l'absence de juge (de droit commun), 
terprétation des normes est le fait d'organes politiques· nationaux ou 
mationaux : les diplomates, les ministères (des Aff.'lires étrangères mais 

aussi), mais également les organes des organisations 
lQlaUOnates, l'Assemblée générale, le Conseil de sécurité, sont les organes 

plus fréquemment appelés à interpréter les nonnes internationales. 
lors, la question se pose: ces interprètes divers font-ils appel aux mêmes 

juridiques lorsqu'il leur faut dégager le sens d'une nonne 
~temationale? S'ils ne le font pas et ils ne le font pas - il en résulte à 
évict~nce un risque de « fragmentation }) en ce sens qu'une même norme se 

accorder une signification différente suivant l'ordre juridique dans 
l'interprétation est donnée et selon l'auteur de celle-ci. 

La différence entre l'interprétation en droit international et en droit 
interne se fait sentir à un autre point de vue, Dans l'ordre juridique national. 

lequel des organes sont spécialisés dans l'édiction de normes et d'autres 
. ~nt chargés de leur application, l'existence même de la norme fait rarement 
débat. Il en va ditTéremm~n\ dans l'ordre international, domaine de 
prédilection de la nOI'1lll\l.~i,_::",fàtj"'L DOs. lOfS, l'interprète y remplit 
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inévitablement deux· voire trois Ihnctiolls liées: avant d'attribuer un sens 
à la norme, il doit s'assurer dc son existence cl de sa fl)rCe contraignante. 

Cest évidemment s'agissant des normes conventionnelles que la chose 
est la plus simple - ou la moins compliquée: par définition, la règle' est 
écrite et, puisque pacta sunt servanda, elle doit être respectée au moins par 
les parties au traité. Encore ne doit-on pas se laisser abuser par l'apparence 
de r évidence: la nonne conventionnelle peut être énoncée de manière molle 
si bien que, quoiqu'elle figure dans un traité il n'y a rien à respecter; il y a 
bien unpactum mais il n'oblige à rien. Et même lorsqu'elle oblige, la portée 
de l'obligation- ou de l'ensemble interdépendants d'obligations contenu 
dans le traité peut être indécise. L'avis rendu le 10 

' février 201 1 par la 
Chambre pour le règlement des différends relatifs aux fonds marins du 
Tribunal international du droit de la mer au sujet des responsabilités 
encourues du fait du « patronage» des activités menées dans la Zone fournit 
un remarquable exemple de la complexité des problèmes d'interprétation que 
peut soulever un ensemble de normes conventionnelles. 

En ce qui concerne le droit dérivé, on peut admettre que le tàit que les 
instruments dont ces normes sont issues « sont des textes cl caractère 
obligatoire, négociés par des États et adoptés suivant une procédure 
similaire à celle utilisée dans les conférences multilatérales. pennet ... de 
considérer que les règles d'interprétation de la Convention de Vienne 
peuvent. par analogie, fournir certaines indications quant à leur 
interprétation »~. Il en va de même avec quelques précautions pour les 
normes résultant d'actes unilatéraux des États5

• 

Mais les choses se compliquent évidemment encore s'agissant de 
l'interprétation de règles non écrites et, en particulier, des normes 
coutumières et des principes généraux de droit dont l'interprète doit établir 
l'existence en même temps que le sens. Certes, il est censé se borner à 
énoncer « la preuve d'une pratique générale acceptée comme étant le droit » 

supposée préexister à sa formulation; mais on ne peut être dupe: il (surtout 
s'il est juge) la crée lorsque - et parce que il la formule. Et c'est 
évidemment lorsque le juge se risque à dégager des règles appliquées par les 

; .le suis de ceux qui se refusent à tàire une distinction entre « règle» et" norme ». 
4 T.I.D.M .• Chambre pour le règlement des différends relatifs aux fonds marins, avis cnnsultatif. 

l'" ti!nier 2011. Responsabilités et obligations des llats qui (JatrmlIIent des personnes e/ emi,';, dalls 
le cadre d'lICti,'ftés me liéeS dans la Zone, par. 6() ; v. aussi. s'agissant des résolutions du Conseil de 
securité. CU., aVIs consultatH: 22 juillet 2010. Conformité au dlvit infern(/fional de la déclara/ion 
unilatérale d'indépendance "e/"tive au Kosovo, par. 94, 

, V. C.D.I.. Principes dircctcul1il applicables aux d.!clmutions unilatérulcs des États susceptibles de 
cré~'I' des obligations juridiques. 7"'" principe ; "Pour interpréter hl cont<.'11U dèS engagements en 
question. il èst tenu compte cn pri{lrit~ du tellte de la dé\lilIratlQIl ainsi que du context.: et des 
circonstances dans Icsquclk... Cllè a été Ihrmulêe ». (RnpI",rt de III C.lU, 2006, AlbIIlO, pp. 396-:1971. 

~l)51 I~ II·, IINII.lI 1" INl HU'klî.\ IIVL~ IJI, 1 Il NOl/MI: IN 1 LRNIITtON.\1.! 

i~llllS in Ihm JOli/es/1er> un principe général de droit que celui-ci se met à 
exister véritablement au plan international. 

Ce pouvoir créateur de l'interprète, et singulièrement du juge. ne s'arrête 
pas à la formulation/création de la norme; elle se manifeste aussi, de tàçon 
peut-être moins spectaculaire mais extrêmement efficace, lorsqu'il s'agit 
d'adapter la règle aux besoins changeants de la société internationale!': 
en dégageant du contexte (et en inventant si nécessaire !) un objet et un but 
adaptés à ces besoins, en choisissant la technique du renvoi mobile. plutôt 
que celle du renvoi fixe, en donnanl la prétërence à l'esprit plutôt qu'à la 
lettre d'un texte, en postulant l'intention évolutive des auteurs de la norme, 
l'interprète pennel au droit de s'acquitter de sa mission: encadrer de façon 

. réaliste et efficace les relations entre les composantes de la s()ciété à laquelle 
il s'applique. Pennettre cette « respiration» de la norme est peut-être la 
fonction essentielle (et non-ditel de l'interprétation et elle cst 
particulièrement importante en droit international dans lequel elle pallie la 
carence de législateur c'est-à-dire l'absence« d'adapteur» du droit. 

Un dernier mot: si l'on admet cette ébauche de raisonnement, il est assez 
vain de se demander si une interprétation donnée est « vraie» ou « fausse ». 
Les véritables questions sont plutôt de savoir si elle est adaptée et si elle 
permet de résoudre le différend ou la tension qui l'a provoquée. 

Les pages qui suivent approfondissent ces questions, explorent - bien 
plus savamment d'autres pistes et apportent des commencements de 
réponses qui, à leur tour, débouchent sur de nouvelles interrogations. Elles 
confinnent s'il en était besoin que le thème de ce colloque était 
particulièrement judicieux: à la croisée de la formation des normes et de leur 
mise en œuvre, l'interprétation est partout où est le droit. 

, v. A. PELLET. "L'adaptation dll droit international aux besoins changeants de la sociélé 
internationale" - conférenœ inaugurule. R.C.A.lJ.l. 2007, tome 329, Nijhon: LcideniBoston 200R, 
pp. 9-47. 
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